
Selection Criteria for Nominees
Innovations should be exceptional and transformative and have an 
active and positive impact on society. Nominations should consider 
the following:

• Inspiration – extent to which knowledge, technology, approaches 
 or methods have been deployed in the process of innovation

• Leadership – evidence of initiative, collaboration, risk-taking 
 and problem-solving in the process of developing and 
 implementing innovation

• Impact – impact the innovation is having because of its successful 
 implementation in the sector, economy, society or culture.

Who is Eligible to Receive an Award?
• Canadian citizens or permanent residents

• Individuals, teams or organizations from any sector

How to Nominate?
Nominations are made annually between mid September to mid 
November through a national network of nominating partners.

• Are you a Nominating Partner? Go to the Nomination Portal 
 at innovation.gg.ca/nominate.

• Not a Nominating Partner but know an innovator who could 
 be eligible for the Award? Go to our website to see the list of 
 Nominating Partners and ask one of them to consider your idea.

• Interested in becoming a Nominating Partner? Contact the 
 Rideau Hall Foundation at info@rhf-frh.ca.

For more information about the Governor General’s Innovation Awards, please contact:

Amy Miffl in-Sills, Director, Innovation and Skills 
amy.miffl in-sills@rhf-frh.ca

Ingrid Morrin, Program Manager, Innovation 
Ingrid.Morrin@rhf-frh.ca

Celebrating Outstanding 
Canadian Innovations
The Governor General’s Innovation Awards recognize 
and celebrate trailblazers who help shape our society and 
our future, and who inspire the next generation of innovators.

About the GGIA
Launched in 2016, the Governor General’s 
Innovation Awards (GGIAs) aim to 
celebrate excellence in innovation across 
all sectors of Canadian society and to 
inspire the next generation of innovators.

Each year, up to six awards are given to 
individuals, teams or organizations whose 
innovations are:

• Truly exceptional

• Transformative

• Positive in the impact on the quality 
 of life in Canada and beyond.
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Critère de sélection des candidats
Les innovations doivent être exceptionnelles et porteuses de 
transformations, et avoir une incidence positive sur la société.
Les candidatures doivent se distinguer par les éléments suivants : 

• Inspiration – recours à de nouvelles connaissances, technologies, 
 approches ou méthodes dans le processus d’innovation

• Leadership – démonstration de l’esprit d’initiative, de la collaboration, 
 de la prise de risque et de la capacité à régler des problèmes dans 
 le cadre du processus de développement et de mise en œuvre 
 de l’innovation

• Retombées – retombées de la mise en œuvre de l’innovation 
 à l’échelle du secteur, de l’économie, de la société ou de la culture

Admissibilité aux prix
• Citoyens canadiens ou résidents permanents

• Particuliers, équipes ou organismes de tout secteur

Modalités de mise en candidature
Nominations are made through a national network of nominating partners.

• Vous êtes un partenaire parrain ? Rendez-vous au portail de mise 
 en candidature : innovation.gg.ca/fr/nominate.

• Vous n’êtes pas un partenaire parrain, mais connaissez un 
 innovateur ou une innovatrice admissible au prix ?  Consultez 
 la liste des partenaires parrains sur notre site et demandez à 
 l’un d’eux de soutenir votre proposition.

• Vous voulez devenir partenaire parrain ? Communiquez avec 
 la Fondation Rideau Hall à info@rhf-frh.ca.

Pour en savoir plus sur les Prix du gouverneur général pour l’innovation, communiquez avec :

Amy Miffl in-Sills, 
Directrice Innovation et compétences 
amy.miffl in-sills@rhf-frh.ca

Ingrid Morrin, 
Gestionnaire de programme, Innovation 
Ingrid.Morrin@rhf-frh.ca

Célébrer les innovations 
canadiennes exceptionnelles
Les Prix du gouverneur général pour l’innovation rendent 
hommage à des pionniers qui contribuent à façonner notre société 
et notre avenir et inspirent la prochaine génération d’innovateurs.

Les PGGI
Créés en 2016, les Prix du gouverneur 
général pour l’innovation (PGGI) visent 
à célébrer l’excellence en matière 
d’innovation dans tous les secteurs 
de la société canadienne et à inspirer 
la prochaine génération d’innovateurs 
et d’innovatrices.

Chaque année, les PGGI octroient jusqu’à 
six prix à des personnes, des équipes ou 
des organisations dont les innovations :

• sont vraiment exceptionnelles;

• favorisent une transformation;

• ont une incidence positive sur 
 la qualité de vie au Canada et ailleurs 
 dans le monde.
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